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Chemins de fer-Loi

non seulement cette pré- McGrath. La Chambre est souveraine. Si les députés souhai-
porte-t-elle des échappatoires sur tent instaurer quelque chose du genre, ils devront en discuter
>re en comporte-t-elle sur le plan avec le Président et leurs leaders parlementaires respectifs.
ne valeur légale. Peut-être qu'en 1988 ou 1989, après les prochaines élections,
Pnroski): Avant de déclarer les députés pourront faire adopter un nouveau Règlement par

maintenant à
au Feuilleton


